
Tableau 2 : agrément, autorisation ou enregistrement requis sur base des produits animaux utilisés

Fabrication d'aliments pour animaux familiers

E E E E E E E E II 7.2

Fabrication d'aliments pour ruminants non-sevrés (lactoremplaceurs) qui contiennent certaines 

protéines animales dans un établissement qui fabrique également des aliments pour 

ruminants
X II 8.7 X X X X E X X

Fabrication d'aliments pour ruminants non-sevrés (lactoremplaceurs) qui contiennent certaines 

protéines animales X III 8.12 X X X X E X X

Fabrication d'aliments pour non-ruminants qui contiennent certaines protéines animales 

dans un établissement qui fabrique également des aliments pour ruminants X II 8.4 X II 8.4 E II 8.4 E X X

Fabrication d'aliments pour non-ruminants autres que les poissons qui contiennent des 

protéines animales X III 8.4 X III 8.4 E III 8.4 E X X

Fabrication d'aliments pour poissons qui contiennent des protéines animales

X III 8.4 III 8.4 III 8.4 E III 8.4 E X X

Fabrication d'aliments pour non-ruminants qui contiennent certaines protéines animales pour 

les besoins exclusifs de l'exploitation agricole (fabricants à l'exploitation)

X III 8.6

III 8.6 

(seulement 

autorisé pour 

les poissons)

III 8.6 E III 8.6 E X X

Fabrication d'aliments pour animaux à fourrure

E E E E E E E E E

Mise sur le marché d'aliments jugés critiques

III 8.7 III 8.7 III 8.7 III 8.7 III 8.7 III 8.7 III 8.7 III 8.7 III 8.7

Production de lait, de produits laitiers et de dérivés du lait traités pour la consommation 

humaine, qui sont directement destinés à l'alimentation animale pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application
III 8.8

Utilisation par l'éleveur de lait, de produits laitiers et de dérivés du lait traités pour la 

consommation humaine pour alimenter ses animaux d'élevage
pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application
III 8.9

Stockage intermédiaire de matériel de catégorie 3 destiné exclusivement à l'alimentation 

animale
pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application

pas 

d'application
III 8.10

Stockage de matériel de catégorie 3 transformé destiné exclusivement à l'alimentation 

animale III 8.11 III 8.11 III 8.11 III 8.11 III 8.11 III 8.11 III 8.11 III 8.11
pas 

d'application
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Les numéros des cellules renvoient à l'annexe (II ou III) et aux numéros des agréments et des autorisations au sens de l'AR du16 janvier 2006




